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CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_187
OBJET : Unité Prévention des déchets et développement du recyclage - Tarification du
service de broyage des branchages à domicile

Exposé

Les collectivités doivent œuvrer pour réduire de 15 % les déchets ménagers et assimilés
(DMA) produits par habitant entre 2010 et 2030. 

Dans ce cadre,  l’Agglomération  du Cotentin  propose plusieurs actions et  services  pour
permettre aux usagers de réduire leurs productions de déchets ménagers mais également
de les transformer in situ (cercle vertueux).

Le broyage des branchages à domicile permet de limiter les apports de branchages en
déchèteries, mais surtout de leur redonner une notion de ressources en valorisant le broyat
comme paillage ou comme apport de matières sèches dans le composteur. 

La mise en place  de la participation financière  des usagers permet de responsabiliser  ces
derniers dans leur choix, mais également de limiter le coût pour la collectivité. Cependant, ce
coût doit rester accessible pour permettre à un maximum d’usagers de pouvoir bénéficier du
service.

Le coût supporté par l’Agglomération du Cotentin pour cette prestation sera de 179,35 €
T.T.C. par heure.

Le montant forfaitaire de la participation de l'usager est maintenu à 35,00 € H.T. pour la 1ère

heure. Cependant, à partir du 1er janvier 2023, les prestations de broyage réalisées seront
directement facturées à l'usager par la Direction des Déchets ménagers et assimilés. En cas

de dépassement de la 1ère heure (très grande quantité de branches) et avec accord de
l’usager,  ce  dernier  se  verra  facturer  un  supplément  de  42,20  €  H.T. par ½  heure
supplémentaire ou 73,85 € H.T. par heure supplémentaire 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 176 - Contre : 3 - Abstentions : 5) pour :
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- Approuver  le  montant  de  la  participation  financière  des  usagers  au  service  de
broyage à domicile des branchages au montant forfaitaire de 35,00 € HT pour la 1ère
heure et en cas de dépassement, facturer un supplément de 42,20 € HT pour une 1/2
heure supplémentaire et 73,85 € HT pour une heure supplémentaire. 

- Dire que ces tarifs seront applicables pour des prestations de broyage réalisés à
partir du 1er janvier 2023.

- Dire que les recettes sont inscrites au Budget principal. 

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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